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U
n éditorial est l’occasion de
donner des nouvelles de notre
organisation, de faire le point
sur les rapports qui peuvent

exister avec différents partenaires sur
des évolutions politiques ou sociétales
en cours.
Cette fois-ci, au moment d’écrire cet édi-
torial, je me suis posé la question de
savoir ce qui était réellement nouveau.
La réponse est hélas négative. Le vote
du budget de l’État pour l’année 2008 ne
contient aucune mesure nouvelle qui
puisse nous intéresser ; nous n’avons
rien obtenu de nouveau concernant en
particulier le plan patrimoine.
Nous avons sollicité à plusieurs reprises,
comme cela avait été promis aux derniers
Rendez-Vous de l’Unat au mois de sep-
tembre une rencontre avec notre
ministre, mais, pour le moment, nous
n’avons pas eu de réponse. 

Pourtant notre plan d’action est prêt à
être discuté. Nous avons, comme cela
était prévu, essayé de sortir définitive-
ment des difficultés que nous a provo-
quées l’ancienne direction de l’ANCV
concernant le programme Vacances des
seniors. Pour cela nous avons rencontré
la Direction du tourisme, mais pour le
moment, nous ne pouvons pas dire que
les choses ont beaucoup avancé.
Seules sans doute nos relations avec
l’ANCV se sont clairement normalisées ;
vous trouverez d’ailleurs dans ce numé-
ro les précisions du directeur de l’ANCV
en réponse à nos propres interrogations.
Par contre, notre mois de novembre a été
très occupé par la réforme du classement
des hébergements touristiques qui s’ins-
crit dans une démarche intéressante
mais avec un calendrier qui ne nous
semble pas réaliste. Le Ministre nous
demande d’aller extrêmement vite pour
une réforme qui, pour l’ensemble des
acteurs, peut être lourde de consé-
quences. 
Espérons enfin que, après de nouvelles
interventions en notre faveur de la part
de parlementaires de tous bords, à l’oc-
casion des débats budgétaires, le gou-
vernement prêtera davantage attention
au volet social du tourisme et particuliè-
rement à la concrétisation de l’accès aux
vacances qui demeure un élément impor-
tant de la vie de nos concitoyens. n
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Chers lecteurs de Flash Unat
Vous recevez pour la dernière fois Flash
Unat sous cette forme, car à partir de jan-
vier notre bulletin mensuel fait peau
neuve.
Flash Unat devient une lettre électro-
nique, avec une meilleure lisibilité du
sommaire et plus de souplesse pour la
rédaction des articles.
Nous comptons sur vous pour nous trans-
mettre vos remarques et suggestions,
après la parution des trois premiers
numéros. 
Un des objectifs de cette nouvelle formule
est d’augmenter la diffusion de Flash
Unat. Alors n’hésitez pas à nous envoyer
les adresses électroniques des per-
sonnes intéressées par notre bulletin
d’information à flashunat@unat.asso.fr.
Avant d’écrire cette nouvelle page d’his-
toire de Flash Unat nous remercions
Chantal Raimondi qui depuis décembre
1991 met en page notre lettre et a réali-
sé les différentes maquettes.
Rendez-vous le 15 janvier avec le n° 1 de
e-Flash Unat.

Gérard DUVAL

LaLettre de l'Unat
8, rueCésar Franck

75015Paris
Tél. 01 47 83 21 73
Fax 01 45 66 69 90
infos@unat.asso.fr

le flash du mois
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n La réforme des classements des hébergements touristiques (suite)
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Ce chantier, ouvert le 22 octobre dernier par le
Secrétaire d’État chargé de la consommation et
du tourisme, M. Luc Chatel, se révèle extrême-
ment important et complexe à la fois. Au cours
du mois écoulé, près d’une dizaine de réunions
de travail se sont tenues, avec une participation
active de l’Unat. Il s’agit en effet à la fois de
reprendre notre propre classement des villages
de vacances, d’essayer de l’harmoniser avec
celui des résidences de tourisme, tout en fai-
sant ressortir les spécificités des villages de
vacances par rapport à ces dernières. 
Au moment où la Commission Loisirs de France
mène elle-même un important travail de
réflexion sur l’avenir de la démarche de qualité,
le travail sur les classements peut en effet
constituer une occasion unique de panacher cri-
tères de qualité et critères de classement.
Armelle Demeure et un groupe de travail consti-

n Étude Protourisme sur les
villages de vacances
La commission Loisirs de France a assisté, le
13 novembre dernier, à la présentation des pre-
miers éléments de l’étude sur l’image et le posi-
tionnement des villages de vacances. 
C’est aujourd’hui la phase hiver qui va com-
mencer. La simultanéité de cette étude et de la
réforme de classement des villages de
vacances, (réforme qui concerne également
l’ensemble des hébergements touristiques),
tombe à point nommé. 
Notre secteur, prêt déjà à remettre en question
son appellation et sa démarche de qualité,
repartira également sur un classement nou-
veau, vraisemblablement de 1 à 4 étoiles. Tous
ces nouveaux éléments nous permettrons de
repartir sur un nouveau positionnement, et nous
permettra de mieux valoriser notre offre sur le
marché touristique.

n Accessibilité des
établissements du tourisme
social et associatif suite
Les échéances fixées par la loi de février 2005,
sur l’accessibilité des personnes en situation
de handicap approchent. Le diagnostic de tous
les Etablissements Recevant du Public, jus-
qu’au niveau 4, est obligatoire avant le 31
décembre 2010 et tous les ERP doivent être mis
en conformité au 1er janvier 2015.
Conformément à la décision du Conseil d’admi-
nistration du 23 octobre 2007, un groupe de tra-
vail a été mis en place afin de faciliter la mise
en œuvre de cette loi au niveau des établisse-
ments de l’Unat. Composé par les représentants
des associations suivantes : éthic étapes, Ligue
de l’Enseignement, UCPA, Vacanciel et valvvf, il
rassemble des associations centralisées et
fédérées et permet de couvrir l’ensemble de nos
activités. 
Ce groupe est piloté par Gérard Duval et Jacques
Chauvin. Il a été décidé de procéder à des dia-
gnostics “test” sur une quinzaine d’établisse-
ments : villages de vacances, centres sportifs,
gîtes, centres enfants-adolescents, situés en
bord de mer, en milieu rural et en montagne dans
le courant du premier semestre 2008 avec le
bureau d’études “Frédéric Dumez”. 
D’ici là, une note spécifique aux enjeux de cette
loi sera publiée dans le numéro de janvier de
Flash-Unat : rappel des textes en vigueur et de
leur accès, présentation détaillée de l’action de
l’Unat, tests du premier semestre 2008, négo-
ciations tarifaires avec des cabinets spéciali-
sés, recherches de financement en particulier
auprès de l’ANCV.
Suivi Armelle Demeure 
a.demeure@unat.asso.fr

l a  v i e  de  l ’ una t

n L’ANCV précise :
Suite aux informations sur les dossiers d’aide
à la pierre bloqués à l’ANCV, publiées dans le
dernier Flash Unat, l’ANCV nous précise :
Au titre des aides décidées par l’ANCV jus-
qu’en 2005, 54 dossiers sont bloqués pour
des raisons juridiques, représentant 4,3 mil-
lions d’euros. Au titre des aides décidées en
2006, soit 6,5 millions d’euros pour 145 dos-
siers, aucun dossier n’est bloqué ; la plupart
des aides n’ont pas encore été payées dans
l’attente de pièces justificatives à fournir par
les bénéficiaires. En 2007, l’ANCV n’a attribué
aucune aide à la pierre, son régime étant en
cours de refonte. Dans ce cadre, 470 orga-
nismes ont fait connaître leur souhait de rece-
voir un dossier de demande d’aide. Par
ailleurs, en juin 2007, l’ANCV a décidé de ver-
ser à l’État 9,9 millions d’euros pour lui per-
mettre de régler auprès des 136 organismes
concernés -pour l’essentiel des adhérents de
l’Unat- ses dettes présentes ou à venir au titre
du programme de consolidation de l’équipe-
ment du tourisme social 

n Programme Seniors en
vacances
Le programme “Seniors en Vacances” mis en
place depuis le 1er juillet 2007 par l’Agence
nationale pour les chèques-vacances et sou-
tenu par le Secrétaire d’État à la consomma-
tion et au tourisme permet aux seniors à reve-
nus modestes de partir en vacances en béné-
ficiant d’une aide directe de l’ANCV. Dans son
esprit, il s’inscrit dans la continuité du pro-
gramme “Vacances des Seniors” initié par
l’Unat en 2004 et qui a pris fin en juin 2007.

Ce dispositif s’adresse aux centres commu-
naux d’action sociale, clubs de retraités,
caisses de retraites, foyers logements, … qui
sont chargés de former des groupes de per-
sonnes âgées - 30 personnes en moyenne -
répondant aux critères d’éligibilité suivants :
être âgé de plus de 60 ans, être retraité ou
sans activité professionnelle, être non impo-
sable (avant déduction fiscale) et résider en
France. 
Il repose sur :
- des offres de séjours “clés en main” com-

prenant la pension complète, les activités en
journée, les soirées animées et les excur-
sions. Ces offres sont proposées par les pro-
fessionnels du tourisme associatif et privé,
en France, à la mer, à la campagne ou à la
montagne, en villages de vacances, rési-
dences ou hôtels. Ces offres sont hors sai-
son juillet-août de manière à favoriser la ren-
tabilité des installations.

- une aide à la personne, versée directement
par l’ANCV à l’équipement d’accueil, et repré-
sentant près de la moitié du coût du séjour

Pour 2008, l’ANCV recense plus 45 destina-
tions en France et mobilise les moyens néces-
saires au départ de 10000 bénéficiaires. Pour
2009, le programme pourrait porter sur
100000 bénéficiaires avant d’être étendu à
500000. Dans cette dernière perspective,
l’ANCV rassemblera des partenaires interve-
nant dans la gestion et le financement du pro-
gramme.
Renseignements complémentaires :
www.ancv.com, rubrique Seniors en
Vacances ou seniorsenvacances@ancv.fr

tué autour de Colette Sénéchal ont tenu la
gageure de mettre en place en quelques
semaines un projet de nouvelle grille de clas-
sement, en liaison et en accord avec le Syndicat
national des résidences de tourisme et la
FNHPA. 
Ceci doit bien sûr être maintenant validé par le
secteur et le calendrier de travail trop tendu pro-
posé par le ministre sera, nous n’en doutons
pas, allongé. Mais il est essentiel que, à l’ins-
tar de l’hôtellerie et des autres hébergements,
nous soyons prêts à cette modernisation des
classements dans un sens qui nous agrée et
soit utile à notre secteur ; c’est aussi dans cet
esprit que l’Unat souhaite rouvrir la question
d’un éventuel classement des hébergements
touristiques à destination des jeunes, si ces
classements deviennent obligatoires, ce qui
semble devoir être le cas.
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Du changement à la coordination des Unat régionales

n Départ de Magali Bonnin
Ainsi que nous l’avions annoncé depuis plu-
sieurs semaines, Magali Bonnin a quitté l’Unat
le 30 novembre dernier pour s’engager dans une
nouvelle aventure professionnelle. Il y a 7 ans
que Magali était arrivée à l’Unat, pour s’occu-
per tout d’abord de l’Unat Ile de France, puis,
progressivement, pour s’occuper exclusivement
de l’animation du réseau des Unat régionales.
Il n’est pas superflu de souligner l’excellent
bilan laissé par Magali, qui a largement contri-
bué au développement de l’action des Unat
régionales, aidé de façon efficace les chargés
de mission sans cesse plus nombreux, coor-
donné les deux dernières éditions des Rendez-
Vous de l’Unat de Najac et du Croisic. Elle tint
en outre une place importante dans l’équipe per-
manente de l’Unat, par son abattage, sa préci-
sion, son sens de l’organisation et de l’initiati-
ve, son engagement en faveur de notre secteur,
et un entrain et une bonne humeur jamais
démentis. Qu’elle soit très vivement remerciée
pour tout ce qu’elle nous a apporté…

Et si vous entendez parler de P2M consulting…
sachez que vous y trouverez Magali, que nous
espérons beaucoup recroiser sur notre chemin.

n Arrivée de Camille Marmet
Mais si ce départ nous attriste, nous avons en
même temps le grand plaisir d’accueillir, pour
remplacer Magali, Camille Marmet, que beau-
coup d’entre nous connaissons. Camille avait
déjà fait un passage à l’Unat il y a quelques
années pour un remplacement de congé mater-
nité… qui avait laissé un très bon souvenir.
Quelques années au service de Belleville
Insolite puis de ça se visite ! ont renforcé son
expérience sur le terrain et l’ont même condui-
te au conseil d’administration de l’Unat Ile de
France. C’est dire si, nous embauchons quel-
qu’un qui connaît déjà le réseau de l’Unat. Ce
poste de plus en plus important de coordination
des Unat régionales est donc en de très bonnes
mains et nous souhaitons la bienvenue à
Camille et lui souhaitons plein succès dans cette
nouvelle responsabilité professionnelle.

l e s  r ég i ons

Rhône-Alpes, Héliose 42, M. Henri Nigay
Conseiller général de la Loire, et des associa-
tions et fédérations adhérentes de l’Unat Rhône-
Alpes : Loire Hébergement Collectif, La Ligue de
l’Enseignement, Cap France, éthic étapes ou
encore LVT, qui ont témoigné de leur expérien-
ce dans la démarche de développement durable.
Tout au long de cette journée, des échanges et
débats ont été proposés, et les participants ont
pu visiter la chaudière à bois déchiqueté du
centre La Traverse, récemment installée.
www.unat-rhonealpes.asso.fr

n Unat Ile de France 
L’Unat Ile de France a réuni 150 personnes le
26 novembre au Fiap Jean Monnet pour fêter
ses 20 ans à l’occasion d’un colloque qui avait
pour thème “L’accès aux vacances : du droit à

Les colloques de l’automne 

n Unat Champagne-Ardennes
L’Unat Champagne Ardenne et la Chambre régio-
nale de l’économie sociale et solidaire ont orga-
nisé les Premières Rencontres régionales du
Tourisme pour tous le 15 novembre 2007 à
Chalons en Champagne. Le Conseil régional a
apporté son soutien à l’Unat régionale et à la
CRESCA en accueillant cette manifestation à
l’Hôtel de Région. Le Président de la Région, M.
Jean Paul Bachy, a confirmé son intérêt pour le
tourisme associatif à vocation sociale. Cette
journée a rassemblé plus de 110 personnes. 
Les actes seront disponibles à partir du 2 jan-
vier 2008. champagne-ardenne@unat.asso.fr

n Unat Rhône-Alpes
En mars 2007, l’Unat Rhône-Alpes a mené une
étude auprès de ses adhérents et de leurs équi-
pements pour connaître leurs pratiques sur la
thématique du Développement durable.
Le 20 novembre 2007, Marie Wibaux, nouvelle
chargée de missions de l’Unat Rhône-Alpes sur
le développement durable, a présenté les
conclusions de l’étude au centre d’accueil La
Traverse (Ligue de l’Enseignement), dans la
Loire, et Frédéric Prelle, président de l’Unat
Rhône Alpes a présenté les axes stratégiques
qu’il souhaite mettre en place pour 2007/2009.
Une cinquantaine de participants et une dizai-
ne d’intervenants étaient présents : l’ADEME

la réalité ?”. Les participants ont découvert la
diversité des associations et de leurs activités
dans le cadre d’un parcours gustatif qui rappe-
lait à partir de dix mots les valeurs du monde
du tourisme associatif : nature, découverte, par-
tage, solidarité, rêve, plaisir, bien-être, culture,
liberté et création.
La première table ronde avec Jean-Pierre
Tourbin, Président de la CAF 93, Bertrand
Oliviero, Adjoint au Maire de Garches, Patrice
Sac, Vice-Président du Conseil général de
l’Essonne, Alain Planchais, salarié du CE de
Thalès et Jamel Oudni de la CGT a souligné la
diversité des interventions pour une politique
sociale du tourisme, les spécificités de la région
et les freins pour combattre l’exclusion des
vacances pour certains publics.
À l’occasion de la deuxième table ronde, Jean-
Bernard Bros, l’adjoint au Maire de Paris en char-
ge du tourisme, a présenté ses différentes
actions partenariales avec l’Unat Idf et des
associations du tourisme social ; Jean-Marc
Rigaud représentant le Délégué régional au tou-
risme a confirmé sa volonté de renforcer les par-
tenariats avec l’Unat Idf, Marie Richard, Vice-
Présidente de la Région Ile-de-France en charge
du Tourisme, des Sports et des Loisirs, a pré-
senté les particularités du tourisme francilien,
les aides de la Région pour la rénovation du patri-
moine en particulier dans le cadre des pôles tou-
ristiques et le dispositif d’aide au départ mis en
place suite à un rapport réalisé par l’Unat Idf.
En 2007, la mise en œuvre de ce dispositif
confié à l’Unat Idf avec un budget de 550 000¤
a permis à 2000 personnes, en majorité des
familles monoparentales, de partir pour la pre-
mière fois en vacances.
François Soulage, Président de l’Unat nationale
a rappelé les différents défis à relancer pour la
mise en œuvre d’une véritable politique sociale
du tourisme dans notre pays et les enjeux pour
les associations.
Gérard Duval, Président de l’UNAT Idf a d’abord
formulé le vœu que les organismes en charge
du tourisme dans la région, les départements
et à Paris prennent mieux en compte le touris-
me national. Il a d’autre part souhaité que cette
rencontre qui a réuni une grande diversité de
partenaires puisse se renouveler et il a propo-
sé à la Région et à la Ville de Paris de créer un
centre de ressources pour que tous les acteurs
de la politique sociale du tourisme puissent se
rencontrer, s’informer et partager des savoir-
faire.
À l’occasion de ce colloque, l’Unat Idf a diffusé
son annuaire 2008 qui présente ses 59
membres ; il a été réalisé grâce au soutien du
CRT Idf, du Crédit Coopératif et de la Sodexho.
www.unat-idf.asso.fr
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l e  doss i e r

Les coups de cœur du jury du 3e Forum de l’Innovation
associative ont été décernés à “ça se visite - Balades urbaines”

et à “Escapade, Liberté, Mobilité - Clé des champs”

Le 3e Forum de l’innovation associative (suite)

Nous poursuivons la présentation des résultats du Forum de l’Innovation qui s’est dérou-
lé lors des 5e Rendez-vous de l’Unat au Croisic du 12 au 14 septembre 2007 sur le thème
du développement durable. 
Au-delà des trois prix décernés et présentés dans le Flash Unat du mois d’octobre, le Jury
du 3e Forum de l’Innovation a attribué deux coups de cœur...

n Ça se visite !
1 rue Robert Houdin - 75011 Paris

www.ca-se-visite.fr
“Balades urbaines : la participation des habitants
pour une ville durable” lancé en septembre 2005.

Membre : Unat Ile de France

Activité principale de l’association : voyages et
excursions en France
Détail activité : association spécialisée dans la
découverte de quartiers en proposant des balades
urbaines, des rallyes pédestres et des ateliers
ambulants d’éducation à l’environnement urbain.
Ça se visite ! propose une pratique touristique alter-
native autour d’activités de découverte de quartiers
axées sur la rencontre avec les habitants.
Bref descriptif de l’opération : les balades urbaines
consistent en des visites de quartiers menées par
des habitants (les accompagnateurs-révélateurs de
quartier) qui partagent avec le public les anecdotes,
l’histoire et la vie de leur quartier. Elles reposent sur
la découverte d’endroits authentiques et insolites,
leurs histoires, leurs traditions ainsi que sur la ren-
contre de personnes qui vivent et/ou travaillent loca-
lement : artisans, commerçants, artistes, habi-
tants, associations, …

Apports environnementaux liés au projet
approche ludique de l’environnement urbain : la ville hier, aujourd’hui et demain, les pro-
jets de renouvellement urbain, les enjeux pour un quartier durable.
Alternative au tourisme de masse et à ses nuisances, elle est porteuse d’identité, de
découverte et de développement local. Les visites se font par groupes de 15 personnes
maximums pour favoriser la convivialité et les échanges, dans le respect des habitants
et du patrimoine urbain. Un seuil maximum de balades par an est fixé.
Apports sociaux liés au projet
ça se visite ! se veut être un porte-parole du quartier par la retransmission orale de ses
habitants. C’est une forme de “tourisme participatif” : participation du visiteur à la vie
locale et celle des habitants aux activités touristiques.
Apports économiques liés au projet
Retombées économiques directes par la création d’emplois de révélateurs de quartier (1
permanent et 5 vacataires) et indirectes par la promotion de commerces locaux, initia-
tives économiques locales.

Partenaires
Partenaires financiers : Ville de Paris, Europe, Diren, Direction régionale du travail, de l’em-
ploi et de la formation professionnelle.
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n Escapade, liberté, mobilité
242 boulevard Voltaire - 75011 Paris

www.escapade.asso.fr
“Clé des champs” lancé en juillet 2005

Membre : Unat Ile de France

Activité principale de l’association : loisirs
Détail activité : loisirs de plein air : randonnées, visites,
balades pour personnes à mobilité réduite
Objectif
Permettre aux personnes à mobilité réduite d’accéder aux
milieux naturels, y pratiquer des activités récréatives,
ludiques, pédagogiques et de découverte en rapport avec
la faune, la flore, le patrimoine, l’environnement.
Permettre à ces personnes qui, en sont exclues de fait,
de profiter des bienfaits que procure la nature.
Bref descriptif de l’opération
Mise à disposition de matériel d’aides à la mobilité
(Modul’évasion, Electro-drive) en journée ou demi-jour-
née, organisation de sorties et d’activités de loisir :
accueil, initiation, accompagnement, information,
enquêtes de satisfaction et développement d’activités
variées.

Apports environnementaux liés au projet
Découverte de milieux naturels par des populations qui n’y ont pas accès, en situation
de handicaps / enfants, adultes, personnes âgées, initiation des personnes à mobilité
réduite (PMR) à l’environnement et l’écologie et pratiques de loisirs respectueuses
des milieux : véhicules électriques non polluants, silencieux et non dégradant.
Apports sociaux liés au projet
Activités de loisirs partagées entre personnes valides et PMR, dans les milieux natu-
rels, propices à la rencontre et à l’échange, création d’emplois pour valides et PMR,
animation de sites naturels et mobilisation de bénévoles.
Apports économiques liés au projet
Création d’emplois depuis l’ouverture de la clé des champs : 1 emploi CDI temps plein
(suite contrat d’alternance) + 1 emploi temps partiel.
Prévision 2007 : 1 emploi temps plein CDI, 1 emploi CDI d’une personne handicapée,
1 stage gratifié 6 mois, 8 volontaires civils durant 2 mois (avril à juin).

Partenaires
Région IDF, ville de Paris, Caisse d’Epargne IDF - Paris, FSE

Chrystelle Boënnec de “Escapade liberté mobilité” et 
Camille Marmet de “ça se visite !”

L’Unat Ile de France a l’honneur du
Forum de l’innovation !
Les deux “coups de cœur” du jury ont été décernés
à deux associations de l’Unat Ile de France / çà se
visite et Escapade liberté mobilité, témoignant
ainsi de la reconnaissance du dynamisme des
associations franciliennes et de leur implication
dans le développement durable.



n Ancav tt
L’Ancav a tenu sa 9e Assemblée générale les 2,
3 et 4 octobre derniers à la Napoule (Alpes
Maritime) dans le village de vacances géré par
Touristra. Trois cents délégués, élus de comités
d’entreprise et de collectivités adhérents dans
toute leur diversité syndicale étaient présents.
À cette occasion, l’Ancav a renouvelé sa direc-
tion et a élu un nouveau président, Gilles Pinato,
déjà membre de l’équipe de direction depuis
2004, a en effet succédé à Jean-Louis Fournier,
président de l’association depuis la 7e AG de
Ramatuelle (Var).
À l’occasion de ce changement, Alain Guinot,
secrétaire de la CGT, a rappelé combien le pas-
sage de Jean-Louis Fournier à la tête du pôle
tourisme social aura marqué des changements
très importants. Visibles et appréciés tant à l’ex-
térieur que dans l’organisation. Des relations
d’une grande qualité, constructives et utiles ont
ainsi vu le jour avec d’autres partenaires du tou-
risme social : l’Unat, l’UCPA, Touristra, l’ANCV,
le Secours populaire… Grâce au travail d’équi-
pe qu’il a su impulser, toute la CGT porte désor-
mais un autre regard sur l’Ancav, outil syndical
donnant du sens à la revendication d’un véri-
table droit aux vacances de qualité pour tous.
Jean-Louis Fournier prend sa retraite. Ce sera
une retraite forcément active, au service de ses
engagements et des valeurs humanistes qu’il a
su faire partager dans les diverses responsabi-
lités qu’il a assumées.

n Valvvf 
Le Conseil d’administration de valvvf du 4 octobre
dernier a élu à l’unanimité de ses membres, un
nouveau Président en la personne de M. Paul
Reynal. Il remplace M. Jean Pierre Marcon qui a

l e s  assoc ia t i ons

laissé la présidence pour des raisons person-
nelles suite à son élection en tant que Député de
la 2e circonscription de la Haute-Loire.
M. Paul Reynal qui est âgé de 60 ans est père
de 4 enfants. Vétérinaire de profession, il est
Maire de la commune d’Ayen (Corrèze). Il a été
Conseiller régional du Limousin. Il est membre
du Conseil d’Administration des Communes tou-
ristiques et des stations classées au titre de la
région Limousin. Il représente valvvf au Comité
de massif pour le massif central. Enfin et sous
son impulsion, la Commune d’Ayen vient d’être
désignée par le Ministère de l’Ecologie et du
développement durable comme l’un des 32 prin-
cipaux nouveaux projets territoriaux de déve-
loppement durable en France. www.valvvf.fr

n Un nouvel adhérent : l’ASMA
Le Conseil d’administration du 23 octobre 2007
a accepté la demande d’adhésion de l'ASMA,
l’Association d'Action Sociale, Culturelle,
Sportive et de Loisirs du ministère de l'agricul-
ture, en qualité de membre associé.
Créée en 1985, l’ASMA organise et développe
ses activités au bénéfice des agents actifs et
retraités du ministère de l’agriculture et des
organismes sous convention.
Cette association héritière de nombreuses
actions engagées dans le secteur social, consti-
tue une forme originale d'organisation au sein
de l'administration. Elle est gérée au niveau
national par les représentants du personnel,
désignés par les organisations syndicales repré-
sentatives au sein du ministère de l'agriculture,
ce qui la rapproche du fonctionnement des comi-
tés d'entreprise.
Des associations sont constituées dans chaque
département, leur conseil d'administration est
élu sur listes nominatives présentées ou non
par les organisations syndicales.
Le conseil d'administration est composé de 15
membres désignés par les organisations syndi-
cales : FSU, FO, CFDT, UNSA, CGT, SUD rural, et
de représentants de l’administration.
Le bureau comprend : un président, trois vice-
présidents, un trésorier et un secrétaire. La pré-
sidente est Mme Odile Hallier.
L’ASMA gère en direct 5 structures d’accueil et
propose les activités et séjours suivants: croi-
sières côtières, culture, coupes sportives,

retraités, jeunesse, séjours familiaux, séjours
sportifs, solidarités internationales et voyages.
ASMA - 8 rue Helder - 75009 Paris 
Tél. 01 49 55 40 37 - Fax 01 49 55 74 41
asmanationale@agriculture.gouv.fr
www.asma.asso.fr

n L’ATES
L’ATES a tenu sa première assemblée générale
statutaire le 26 octobre dernier au Fiap Jean
Monnet.
Réunissant les associations membres, le MAE
et d’autres partenaires, l’AG était la première
réunion où l’ensemble des structures pouvaient
se rencontrer, depuis l’accueil des nouveaux
membres*. Outre la présentation du rapport
d’activité, les éléments de discussion les plus
importants ont concerné les orientations 2008,
dont en particulier : le travail sur le modèle d’éva-
luation des structures et les critères, la pour-
suite des actions de communication et la ges-
tion de l’agrément tourisme, puisque l’ATES
devrait obtenir son propre agrément en début
d’année 2008. À cette occasion fut également
approuvée la charte de l’association, texte fon-
dateur qui rappelle les engagements que chaque
membre actif doit respecter.
L’ATES compte à ce jour 27 membres, dont 3
membres de droit, 20 membres actifs et 4
membres associés. www.tourismesolidaire.org
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Economie sociale
n CEGES
Le Conseil des entreprises, employeurs et
groupements de l’Economie sociale (Ceges)
organise le 18 janvier 2008 de 17h à 20h
30, à la salle de la Mutualité à Paris, la
Première rencontre nationale des chefs
d’entreprises de l’Economie sociale. À cette
occasion, les acteurs de l’Economie socia-
le entendent faire la démonstration de leur
place dans la vie économique et sociale et
présenter aux pouvoirs publics leurs propo-
sitions sur des sujets tels que croissance
économique, emploi, dialogue social etc. Le
programme sera disponible courant
novembre, informations :
contact@ceges.org - www.ceges.org

Décès de Monique Mitrani
Après avoir lutté contre un mal
implacable, Monique Mitrani nous
a quittés le 7 novembre.
Monique était une grande mili-
tante du monde associatif et en
particulier de l’éducation populai-

re. Après un engagement en 1954 aux Guides de
France, elle a assuré la fonction de commissaire
générale de cet important mouvement scout de 1986
à 1994.Elle a d’autre part assuré de nombreuses
responsabilités au sein de plusieurs associations
dont la présidence de Cogedep de 1974 à 1975 et
de l’UCPA de 1977 à 1985 Elle était membre du
bureau du CNVA et élue depuis 1995 au Conseil
Economique et social ou elle a produit un rapport sur
“le tourisme des jeunes de 16 à 25 ans”.
Dans cette épreuve l’UNAT est très proche de son
mari Daniel et de ses deux filles Sophie et Catherine
mitranidmo@noos.fr
Les Guides France préparent une manifestation pour
partager la vie militante de Monique, le samedi 12
janvier, plus de renseignement sur www.guidesde-
france.asso.fr

infos d'ici et d'ailleurs
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Unat
17 déc. 14h30 Solidarités sociales,

rencontre d’information avec
la Cnaf

18 déc. 10h Commission Patrimoine

14h30 Conseil d’administration

16 janv. 14h30 Bureau 

Extérieur
18 janvier CEGES : 1ère rencontre des

chefs d’entreprise de
l’économie sociale et
solidaire

19 janvier CPCA : “Municipales –
Cantonales 2008 : les
associations s’engagent”

agenda


